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OCIATION DES COMPTARI ES PUBTIC






AMENDES

La DGFIP (bureau GF1C) a constitué un groupe de travail sur le recouvrement des amendes.
Il comprend 6 comptables spécialisés amendes (Alpes Maritimes, Essonne, Gironde, Isère, Val de Marne et Paris Amendes 2). Une première réunion s'est tenue le 04/11/2009
Plusieurs axes d'évolution vont être étudiés portant sur :
- les Oppositions à Transfert de Certificats d’Immatriculation, notamment pour les non « Partis Sans Adresse » ; 

- la Phase Comminatoire Amiable (PCA) ; 

- les Oppositions Administratives (OA) ; 

- le traitement des retours d'avis. 

Des expérimentations vont être menées pour évaluer l'efficacité des différentes procédures, tester des variantes. Elles permettront de dégager des perspectives d'évolution.
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